
Quid de l’examen préliminaire de la CPI sur la situation prévalant au Burundi ?

  Jeune Afrique,Â 25 aoÃ»t 2017Burundi : la CPI pourra-t-elle ouvrir une enquÃªte avant le retrait de Bujumbura du statut de
Rome le 27 octobre ?Plusieurs organisations de la sociÃ©tÃ© civile burundaises ont lancÃ© le 17 juillet une campagne pour
demander Ã  la Cour pÃ©nale internationale (CPI) d'ouvrir une enquÃªte sur le Burundi avant le 27 octobre, date Ã  laquelle le
pays a prÃ©vu de se retirer du Statut de Rome. Selon des juristes burundais et internationaux, la CPI a la possibilitÃ©
d'ouvrir une enquÃªte sur les crimes commis dans le pays depuis avril 2015, avant son retrait.  
  Le 27 octobre, le Burundi quittera officiellement la Cour pÃ©nale internationale (CPI). Câ€™est Ã  cette date que le retrait du
Statut de Rome, dÃ©cidÃ©e par le prÃ©sident Pierre Nkrurunziza, sera effectif â€“ mÃªme si une loi a Ã©tÃ© promulguÃ©e dÃ¨s le 18
octobre 2016.  DÃ¨s lors, quid de lâ€™examen prÃ©liminaire sur la situation prÃ©valant au Burundi depuis avril 2015, dont
lâ€™ouverture avait Ã©tÃ© annoncÃ©e en avril 2016 par la procureur Fatou BensoudaÂ Ã  la suite dâ€™une rÃ©pression sanglante contre
les manifestations dans les rues de Bujumbura ? InquiÃ¨te, la sociÃ©tÃ© civile burundaise entend mettre la pression sur la
CPI.  Selon les experts en droit pÃ©nal international, le retrait du Burundi de la CPI nâ€™empÃªche en rien lâ€™ouverture de
lâ€™enquÃªte avant le 27 octobre, date Ã  laquelle ce retrait sera effectif. Un statut spÃ©cial peut autoriser le procureur qui a
introduit la requÃªte Ã  effectuer une enquÃªte, selon MaÃ®treÂ MÃ©thode Ndikumasabo,Â spÃ©cialiste en droit pÃ©nal
international et justice transitionnelle.  Lâ€™examen prÃ©liminaireÂ peut se poursuivre malgrÃ© le retrait  Toujours dâ€™aprÃ¨sÂ ce
professeur dâ€™universitÃ© et avocat Ã  Bruxelles, Â«Â selon les termes de lâ€™alinÃ©a 2 de lâ€™article 127 du statut de la CPI, le retrait
nâ€™affecte en rien la poursuite de lâ€™examen des affaires que la Cour avait dÃ©jÃ  commencÃ© avant la date Ã  laquelle il a pris
effet.Â Â»  Â«Â Si elle estime, aprÃ¨s examen de la demande et des Ã©lÃ©ments justificatifs qui lâ€™accompagnent quâ€™il existe une
base raisonnable pour ouvrir une enquÃªte et que lâ€™affaire semble relever de la compÃ©tence de la Cour, la Chambre
prÃ©liminaire donne son autorisation, sans prÃ©judice des dÃ©cisions que la Cour prendra ultÃ©rieurement en matiÃ¨re de
compÃ©tence et de recevabilitÃ©Â Â», prÃ©cise lâ€™avocat Ã Â Jeune Afrique.  Dans le cas du Burundi, cela veut dire que Â«Â le
procureur peut ouvrir une enquÃªte de sa propre initiative au vu des renseignements concernant des crimes relevant de
la compÃ©tence de la Cour.Â Sâ€™il conclut quâ€™il y a une base raisonnable pour ouvrir une enquÃªte, le procureurÂ prÃ©sente Ã  la
Chambre prÃ©liminaire une demande dâ€™autorisation en ce sensÂ Â», insiste MaÃ®tre Ndikumasabo.  #Justice4Burundi, un
hashtag pourÂ mettre la pression sur la CPI.  En attendant, la sociÃ©tÃ© civile burundaise met la pression sur la CPI. Le 17
juillet dernier, jour du 19Ã¨meÂ anniversaire de la crÃ©ation de la juridiction internationale, dix organisations de la sociÃ©tÃ©
civile se sont rassemblÃ©es et ont lancÃ© la Â«Â campagne des 100 jours Â Â» autour du hashtag #Justice4Burundi. 
Â«Â CentÂ jours jusquâ€™Ã  ce que le retrait du Burundi de la Cour ne devienne effectif et centÂ jours qui seront lâ€™ultime moment
de mobilisation afin de pousser cette derniÃ¨re Ã  ouvrir une enquÃªteÂ Â», selon maÃ®tre Drissa TraorÃ©, vice-prÃ©sident deÂ la
FIDH, la FÃ©dÃ©ration internationale des droits de lâ€™homme, qui fait partie de la campagne.  Pour les organisateurs, cette
campagne vise lesÂ dÃ©cideurs internationaux, spÃ©cialement le bureau du procureur de la Cour, les organisations
rÃ©gionales et internationales, comme lâ€™EAC, la communautÃ© de lâ€™Afrique de lâ€™est, lâ€™Union africaine, lâ€™Union europÃ©enne et
les Â Nations unies.  Â«Â Nous comptons organiser des marches de manifestation au siÃ¨ge de la CPI dans les jours Ã  venir
pour manifester notre soutien au bureau du procureur et lui demander dâ€™user de sa compÃ©tence pour ouvrir les enquÃªtes
avant la fin de cette pÃ©riode pendant laquelle le Burundi est tenu de coopÃ©rer avec les enquÃªteurs de la CourÂ Â»,
souligne, MaÃ®tre Lambert Nigarura, prÃ©sident de la coalition burundaise pour la Cour pÃ©nale internationale.  Quant Ã  la
question de savoir si les ONG croient Ã  lâ€™action de la CPI avant leÂ 27 octobre, leurs rÃ©actions sont plutÃ´t teintÃ©es dâ€™espoir
et dâ€™optimisme.Â Â«Â Nous sommes optimistes Ã  80% que la CPI ouvrira les enquÃªtes avant le 27 octobre, malgrÃ© les
dÃ©marches du pouvoir de Bujumbura qui veut Ã©chapper Ã  la justiceÂ Â», confie MaÃ®tre LambertÂ Nigarura.  MÃªme son de
cloche du cÃ´tÃ© de la FIDH. Â«Â Nous lâ€™espÃ©rons au regard des informations que la FIDH et la Ligue ITEKA ont rÃ©coltÃ©es
sur le terrain au cours des deux derniÃ¨res annÃ©es et qui indiquent que des crimes internationaux sont commis sans que
leurs responsables nâ€™aient jamais Ã  rÃ©pondre de leurs actesÂ Â», assureÂ MaÃ®tre Drissa TraorÃ©.  Il est prÃ©maturÃ© pour le
gouvernement burundais de rÃ©agir  Pour les autoritÃ©s burundaises, la sociÃ©tÃ© civile manipule la CPI avec des rapports
faussÃ©sÂ sur la situation actuelle du pays. Le ministre des Droits de la personne humaine, des Affaires sociales et du
Genre,Â Martin Nivyabandi, prÃ©cise que le gouvernement burundais a toujours collaborÃ© avec la CPI mais nâ€™est pas en
mesure de rÃ©agir pour le moment sur lâ€™ouverture de lâ€™enquÃªte de la Cour. Â«Â Il serait prÃ©maturÃ© aujourdâ€™hui de se
prononcer sur la rÃ©action du gouvernement si jamais la CPI dÃ©cidait dâ€™ouvrir une enquÃªte avant le 27 octobreÂ Â», dÃ©clare
le ministre Ã Â Jeune Afrique.Â   La ministre burundaise de la Justice, quant Ã  elle, se garde le droit de soumettre cette
question au prochain conseil des ministres, prÃ©vu fin aoÃ»t. Â«Â Le gouvernement est solidaire sur cette question, sa
position doit Ãªtre communeÂ Â», prÃ©cise la Garde des Sceaux AimÃ©e Laurentine Kanyana.  ContactÃ© parÂ Jeune Afrique, le
bureau du procureur Ã  la Haye insiste sur la confidentialitÃ© dâ€™un dossier encore en instruction. Â«Â La situation au Burundi a
Ã©tÃ© soumise Ã  un examen prÃ©liminaire par le bureau du procureur de la CPI depuis le 25 avril 2016. Le bureau a continuÃ©
Ã  procÃ©der Ã  une Ã©valuation factuelle et juridique approfondie des informations disponibles. Si une enquÃªte de la CPI
devait Ãªtre ouverte, cela sera annoncÃ© publiquementÂ Â», affirme le chargÃ© dâ€™information au bureau du procureur.  Par
Nadine Muhorakeye
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